
Compte rendu de la séance 

du mercredi 08 janvier 2020

Date de convocation 23/12/2019
Présents : Max GUIPAUD, Robert CINQ, Alain BRUYERE, Chantal CADAUX, Frédéric
BOYER, Philippe PIETRAVALLE, Françoise GARRIGUES, Yvette CROUZET

Absents représentés : Franck SANSUS par Frédéric BOYER, Laurence RIVIERE par
Françoise GARRIGUES, Éric SICARD par Max GUIPAUD.

Absents excusés : Cédric LOUBET, Thierry GRIFFEL, Cédric RUAULT

Secrétaire(s) de la séance: Robert CINQ

Ordre du jour:
- Dissolution du budget autonome d'assainissement
- Approbation des statuts du Syndicat Mixte Ouvert "Agence de Gestion et Développement
Informatique (A.GE.D.I)
- Participation de la commune à la consultation organisée par le Centre de Gestion pour la conclusion
d'un contrat couvrant les risques financiers encourus par les collectivités en vertu de leurs obligations
à l'égard de leur personnel (01.01.2021 au 31.12.2024)
- Mutuelle Santé et Prévoyance
- Désignations des délégués au SIAEP du Gaillacois
- Cérémonie des voeux
- Questions diverses

Délibérations du conseil:

Dissolution du budget autonome d'assainissement ( DE_2020_001)
Vu la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale pour la République, dite
NOTRe du 7 août 2015 ;

VU le Code général des Collectivités Territoriales ;

Considérant le transfert de la compétence assainissement vers la Communauté
d’Agglomération Gaillac-Graulhet à compter du 1er janvier 2020.

Afin que le comptable public puisse procéder à toutes les écritures comptables nécessaires au
transfert, il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la dissolution du budget
annexe d’assainissement et d’autoriser la clôture de ce budget.
La Trésorerie sera dès lors autorisée à procéder à la réintégration du budget assainissement
(comptabilité M49) au budget principal de la commune (comptabilité M14). 
Une table de correspondance des comptes M49 / M14 sera établie par le comptable public.



L’intégration portera sur tous les comptes de la balance de sortie d’assainissement, tant en
débit qu’en crédit, pour les valeurs comptables arrêtées par la Trésorerie à la date de
l’intégration.

La Trésorerie dressera le relevé détaillé des immobilisations et des subventions mises à la
disposition de la Communauté d’Agglomération dans le cadre du transfert de compétence qui
donnera lieu à la l'établissement d'un procès-verbal de transfert signé par les deux parties.

Ces opérations sont d’ordre non budgétaire.

Il est proposé au Conseil Municipal :

De donner un avis favorable à la dissolution du budget annexe d’assainissement. 

D’autoriser la clôture du budget assainissement.

D’autoriser la reprise de l’actif et du passif et d’intégrer le résultat de clôture 2019 dans le
Budget Principal 2020.

D’habiliter Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents
nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

Voté à l'unanimité

Approbation des statuts du Syndicat Mixte Ouvert « Agence de GEstion et Développement
Informatique » (A.GE.D.I) ( DE_2020_002)
Pour rappel le syndicat mixte A.GE.D.I. a été constitué par arrêté préfectoral le 22 janvier
1998. Les statuts ont ensuite été modifiés par un arrêté du 16 juin 2011 qui a entériné la
transformation du syndicat mixte en syndicat intercommunal ayant pour objet la mutualisation
des services informatiques, télématiques et prestations de services portant sur la mise en
œuvre des nouvelles technologie et d’accompagnement des collectivités membres dans le
fonctionnement et le développement de leur système d’information (NTIC).

Le syndicat a décidé, à la demande de l’administration, de revoir ses statuts. Il est décidé
d’adapter la forme juridique aux besoins en passant de syndicat mixte fermé à Syndicat
Informatique Mixte Ouvert et de modifier l’objet du syndicat (article 3). 

Après approbation des statuts par le comité syndical lors de la séance du 4 décembre 2019, le
Syndicat A.GE.D.I. sollicite ses membres afin de délibérer sur le projet de modification
statutaire.  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

 APPROUVE l’ensemble des modifications statutaires et les nouveaux statuts du
Syndicat Mixte A.GE.D.I., joint en annexe, 

 APPROUVE le passage de syndicat mixte fermé en Syndicat Mixte Ouvert, 

 APPROUVE la modification de l’objet du syndicat, 



 AUTORISE Monsieur le Maire, à effectuer les démarches nécessaires pour valider les
nouveaux statuts du Syndicat informatique A.GE.D.I.

Participation de la commune à la consultation organisée par le Centre de gestion pour la
conclusion d’un contrat couvrant les risques financiers encourus par les collectivités en vertu
de leurs obligations à l’égard de leur personnel – 01.01.2021 au ( DE_2020_003)
Le Maire  expose :

Que la commune souhaite souscrire un contrat d’assurance garantissant les frais laissés à sa
charge, en vertu de l’application des textes régissant ses obligations à l’égard de son personnel
en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité, et d’accidents ou de maladies imputables ou non au
service ;

 Que le Centre de gestion peut souscrire un contrat d’assurance groupe ouvert à
adhésion facultative en mutualisant les risques, en vertu de l’article 26 de la Loi n°
84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

 Que le Centre de gestion peut, à cette occasion, organiser une vaste consultation qui
offrira à la Commune une connaissance éclairée de l’offre. 

LE CONSEIL, APRES EN AVOIR DELIBEREA L'UNANIMITE

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale, notamment ses articles 25 et 26;

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986, pris pour l’application du deuxième alinéa de
l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits
par les Centres de gestion pour les collectivités locales et les établissements territoriaux ;

Vu les articles L. 141-1 et suivants du Code des assurances ;

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2124.3 et R.2121-3,

DECIDE :

Article 1er : La commune souhaite pouvoir adhérer, le cas échéant au contrat groupe ouvert à
adhésion facultative que le Centre de gestion se propose de souscrire pour une prise d’effet au
01.01.2021, pour une durée de 4 ans. La commune charge le Centre de Gestion du Tarn de
négocier la conclusion de ce contrat.

La Commune se réserve expressément la faculté de ne pas adhérer au contrat groupe
sans devoir en aucune manière justifier sa décision.

Article 2 : La Commune précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques
financiers encourus par les Collectivités intéressées en vertu de leurs obligations à l’égard du
personnel affilié tant à la CNRACL qu’à l’IRCANTEC dans les conditions suivantes :



  *agents affiliés à la CNRACL :
   Décès, Accidents de service, maladie ordinaire, longue maladie, longue durée,
maternité, 

paternité, invalidité, accidents ou maladies imputables ou non au service.

  *agents non affiliés à la CNRACL :
Accidents du travail, maladie ordinaire, grave maladie, maternité, paternité, invalidité, 
accidents ou maladies imputables ou non au service.

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs devront pouvoir proposer une ou
plusieurs formules.

Article 3 : La Commune souhaite disposer des résultats de la consultation du marché qui
précèdera la souscription du contrat groupe.

Article 4 : La commune autorise le Maire à transmettre au Centre de gestion les statistiques
relatives à la sinistralité de la commune en ce qui concerne l’absentéisme de son personnel
pour les quatre dernières années (2016 à 2019).

Mutuelle Santé et Prévoyance
Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que la commune a adhéré au groupement de la
communauté d'agglomération pour la couverture santé et prévoyance des agents.
Ces prestataires ont revu leurs offres de couvertures et leurs grilles tarifaires.
La commune quant à elle maintient la participation employeur qui avait été initialement
décidée à savoir 50% du montant de la cotisation du salarié pour la santé et 8€ pour la
prévoyance.

Cérémonie de voeux
La cérémonie de voeux se déroulera le vendredi 10 janvier à 19h. Les associations et les
nouveaux habitants y sont conviés.

La séance est levée à 21h40.


